
COMPTE RENDU SOMMAIRE  
  

CONSEIL MUNICIPAL DU 26 FEVRIER 2018 
(Article L.2121-25 et R.2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales)  

  
 
 

� Compte rendu des décisions prises par le Maire en vertu de sa délégation générale 
 

Attribution des marchés à procédure adaptée : 
 

Numéro 
arrêté 

Fournisseur ou 
prestataire 

Objet marché Montant HT Montant 
TTC 

Date 
décision 

 2017-23 SES NOUVELLE 
SAS (Tours 37) 

Fournitures et pose 
de signalisation et 
signalétique 
(entrées et sorties 
d’agglomération, 
ronds-points et 
ponts) 
(Lot 1) 

18 705,69€  22 446,83€ 21 12 2017 

 2017-24 SELF SIGNAL 
SAS (Cession 
Sévigné 35) 

Fourniture et pose 
de signalisation et 
signalétique. 
Signalisation 
directionnelle 
d’information 
locale (SIL) 
(Lot 2) 

24 917,97€  29 901,56€  21 12 2017 

2018-01 COLAS 
CENTRE OUEST 
(Biard 86) 

Travaux 
d’aménagement de 
3 sites 
(déplacements 
doux) 

103 395,50€  124 074,60€ 05 02 2018 

 
  
 
� ENFANCE ET AFFAIRES SCOLAIRES 

1°)  Le Conseil municipal décide de verser une subvention de 1 768€ à l’école de Limbre pour 
un projet organisé en partenariat avec l’association « Les Petits Débrouillards ». 

 

2°)  Le Conseil municipal décide de verser une participation aux frais de scolarité d’un enfant 
scolarisé en ULIS (Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire) d’un montant de 848.72€. 

 

3°)  Le Conseil municipal décide de verser une subvention 2 250€ au centre socioculturel de la 
Comberie pour diverses actions de soutien à la fonction parentale. 

 

4°)   Le Conseil municipal décide de verser une subvention de 6 669€ à l’école Victor Schœlcher 
pour une classe de découverte à Paris. 

 

5°)  Le Conseil municipal donne son accord pour la mise à disposition des locaux du relais 
assistantes maternelles au profit des services de la protection maternelle et infantile 
(P.M.I.) du département de la Vienne pour la tenue d’une permanence hebdomadaire et 
autorise Madame le Maire à signer la convention. 

 



 
� ENVIRONNEMENT 

6°)   Le Conseil municipal autorise Madame le Maire à signer la convention avec COSEA 
LISEA relative aux mesures compensatoires dans le cadre de la construction de la ligne 
à grande vitesse Sud Europe Atlantique Tours-Bordeaux 

 

7°)   Le Conseil municipal décide de verser une subvention exceptionnelle de 400€ à l’association 
intercommunale TGV-Qualité de Vie aux fins de cofinancement d’études acoustiques 

 

8°)  Le Conseil municipal décide de verser une subvention exceptionnelle de 3 000€ à la 
L.P.O. (Ligue de Protection des Oiseaux)  pour des actions d’accompagnement de la 
commune en 2018 

 
 
� VOIRIE, RESEAUX ET URBANISME 

 9°)  Le Conseil municipal autorise la signature d’un protocole d’accord définissant les modes 
opératoires et la répartition des financements pour la réalisation de travaux de 
restructuration de la route de Saint Nicolas sur la commune de Migné-Auxances. La 
participation financière communale s’élèvera à 15 000€ à verser en 2019 à la SEP. 

 

10°) Dans le cadre des travaux d’aménagements et de sécurisation de chemins favorisant les 
déplacements doux, le Conseil municipal prend acte de la réalisation de ces travaux en 
2018, adopte le plan de financement prévisionnel pour un montant de travaux de 
121 035.50€ HT et autorise Madame le Maire à demander une subvention au Conseil 
départemental au titre du dispositif ACTIV’ évaluée à 55 400€. 

 

11°) Le Conseil municipal donne son accord pour l’acquisition de la propriété cadastrée AY 
123 sise 17 rue de Giroir dans le cadre de la procédure des biens sans maître 
(Propriétaire décédé depuis plus de 30 ans). 

 
 

� FINANCES 

12°) Le Conseil municipal approuve le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des 
Transferts de  Charges (CLETC) du 30 novembre 2017 concernant la compétence 
« Service Départemental d’Incendie et de Secours » » et le transfert de charges du stade 
de rugby de Saint Georges les Baillargeaux. 

 

� BATIMENTS 

13°)  Dans le cadre des travaux de mise aux normes  d’accessibilité, thermiques et acoustiques 
du réfectoire et de l’accueil périscolaire à l’école Victor Schœlcher, le Conseil 
municipal adopte le plan de financement d’un montant de travaux de  157 000€ HT et 
autorise Madame le Maire à demander des subventions à l’Etat au titre de la Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 2018 et à la CAF de la Vienne pour un 
montant total de 60 916€. 

 
 
� ACCESSIBILITE 

14°)  Le Conseil municipal prend acte de la présentation du rapport annuel 2017 de la 
commission communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées. 

 
 
 
 



� ADMINISTRATION GENERALE 

 15°) Le Conseil municipal décide d’autoriser les ouvertures dominicales dans les concessions 
automobiles les 18 mars, 17 juin, 16 septembre et 14 octobre 2018 et maintient l’avis 
négatif sur l’ouverture de commerces de détails les dimanches en 2018. 

 
 
 
 
 
� INTERCOMMUNALITE 

16°)  Le Conseil municipal valide l’utilisation du logiciel LITTERALIS EXPERT par la 
commune de Migné-Auxances et autorise Madame le Maire à solliciter Grand Poitiers 
pour sa mise à disposition 

 
17°)  Le Conseil municipal autorise la signature de la convention cadre « Accueil » entre 

Grand Poitiers Communauté urbaine et la commune de Migné-Auxances 
  
 
 
 
Fait à Migné-Auxances le 5 mars 2018 
 
 
 
 

Le Maire 
Florence JARDIN 

 


